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1. Contexte général 

 QU’APPELLE-T-ON SUIVI DES CONTACTS ? 

Le suivi des contacts consiste à tracer les personnes ayant été en contact avec un cas confirmé 

de COVID-19. Si ces contacts courent eux-mêmes un risque élevé de contamination par le virus, 

on leur demande de se mettre en quarantaine préventivement à la maison. De cette manière, nous 

évitons que toute la population doive se mettre en quarantaine (“lockdown”) et remplaçons cette 

procédure par une quarantaine mieux ciblée de certaines personnes. Cela est nécessaire pour 

éviter une résurgence du virus.  

Plusieurs éléments permettent de déterminer si un contact court un risque élevé de contamination 

par le virus : le moment de l’exposition (par rapport à l’apparition de symptômes chez le patient 

index), la durée et le type d’exposition, et (pour les soignants) l’équipement de protection individuel 

porté dans ce cadre. Plus d’informations à ce sujet sur : https://covid-

19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf. 

Le suivi des contacts n’est pas une nouvelle méthode. Elle est utilisée depuis longtemps en 

Belgique, notamment pour la rougeole et la tuberculose.  

 POURQUOI PROCÉDER À UN SUIVI DES CONTACTS ? 

Au moment du pic de l’épidémie, il était impossible de tracer les contacts et on a donc opté pour 

une quarantaine préventive de l’ensemble de la population. Depuis que le nombre d’infections a 

diminué, le suivi de contacts nous a permis de mettre en quarantaine uniquement les personnes 

présentant un risque élevé de contamination et d’accorder une plus grande liberté aux autres 

personnes. De plus, le suivi strict des contacts nous aide à récolter des informations importantes 

sur une éventuelle résurgence du virus.  

Au début de l’épidémie, les contacts ont également été tracés par téléphone mais ils ne devaient 

pas se mettre en quarantaine tant qu’ils ne présentaient pas de symptômes de la maladie. Nous 

savons maintenant que les personnes ne présentant pas (encore) de symptômes peuvent quand 

même transmettre le virus. C’est la raison pour laquelle les personnes asymptomatiques doivent 

également être mises en quarantaine.  

 QUEL EST LE RÔLE JOUÉ PAR SCIENSANO ? 

Sciensano, l’Institut belge de la santé, joue plusieurs rôles.    

Tout d’abord, Sciensano coordonne le RAG, le Risk Assessment Group. Ce groupe d’experts 

(membres permanents ayant une expertise en Santé publique et membres supplémentaires invités 

en fonction du sujet) analyse les signaux qui peuvent avoir une importance pour la Santé publique 

et il formule sur cette base des recommandations au Risk Management Group (RMG). Le RMG 

est composé des autorités de la santé (tant au niveau fédéral que régional) et d’experts et il décide 

quelles mesures doivent être appliquées. Ces décisions sont publiées sur le site web de Sciensano 

sous la forme de procédures. (Contrairement à ce qui est souvent écrit/dit, ce ne sont donc pas les 

“procédures de Sciensano”, mais des considérations logistiques et pratiques sont également prises 

en compte.) C’est par exemple le RMG, sur recommandation du RAG, qui décide quels contacts 

doivent être considérés comme contacts à haut risque et quelles mesures doivent être prises pour 

eux.  

https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf
https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-procedures
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De plus, le département Epidémiologie de Sciensano suit l’évolution de l’épidémie à l’aide de 

plusieurs indicateurs et chiffres. Ces données sont communiquées au grand public par le biais de  

rapports quotidiens et thématiques et comme données ouvertes. En outre, des données plus 

détaillées sont partagées avec les autorités et les membres du CELEVAL. 

Enfin, le département HealthData de Sciensano joue un rôle central dans la collecte de données 

de contact mais aussi des résultats de laboratoire des cas possibles. Ceux-ci sont réunis dans une 

banque de données centrale au départ de laquelle est coordonné le suivi des contacts.   

Sciensano joue certainement un rôle important, mais n'est en aucun cas celui qui décide (de la 

réussite) du projet. Il y a beaucoup d'autres partenaires impliqués ! 

 UNE APPLICATION EST DISPONIBLE POUR LE SUIVI DES CONTACTS. QU'EST-CE 

QUE L’APPLICATION « CORONALERT » ? 

À partir de la fin du mois de septembre, les autorités belges vont lancer l'application « Coronalert » 

sur notre territoire.  L’app « Coronalert » aidera  à compléter et à renforcer les mesures existantes 

pour endiguer autant que possible la propagation du virus. L’application opère par échange de 

codes anonymes  entre téléphones mobiles en respectant les données de la vie privée de 

l’utilisateur. Le flux reconnait le contact avec un autre appareil et  plus particulièrement un contact 

étroit. Lorsqu'un utilisateur de l'application est testé positif pour la Covid-19, ces codes sont utilisés 

pour informer les autres utilisateurs de l'application avec qui il a eu un contact à haut risque. Cela 

permet également d’informer les contacts inconnus de l'utilisateur ou dont il ne se souvient pas. 

Vous trouverez plus d'informations sur le fonctionnement de l'application à l'adresse suivante : 

www.coronalert.be 

 QUEL EST LA RÔLE DE SCIENSANO CONCERNANT CETTE APPLICATION ?  

Depuis le 18 septembre 2020, Sciensano gère également la base de données en charge des 

fonctions spécifiques de l'application du suivi de contacts (appelée « Coronalert » App). Cette 

base de données contient des données pseudonymisées qui sont stockées temporairement 

(maximum 14 jours). Grâce à l’application, un utilisateur ou une utilisatrice peut récupérer son 

résultat de test et diffuser un avertissement anonyme sur les risques de contamination  aux 

autres utilisateurs de l'application avec qui il/elle est entré(e) en contact. C'est l'utilisateur de 

l'application lui-même qui décide si ses données seront échangées au cours du processus. De 

informations plus détaillées sur le type de données pseudonymisées, les objectifs de l'échange 

de données et les périodes de conservation de ces données sont disponibles dans la 

déclaration de confidentialité. 

L'application « Coronalert » est un service proposé par les autorités belges.  

Ils sont responsables pour : 

 le développement 

 la disponibilité 

 l'utilisation pratique et 

 le design de l'application du  suivi de contacts. 

 

Si vous souhaitez en savoir plus sur les instances concernées et sur le fonctionnement de 

l'application, veuillez consulter le site https://coronalert.be/fr/. 

 

https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-situation-epidemiologique
https://epistat.wiv-isp.be/Covid/#Data
http://www.coronalert.be/
https://coronalert.be/fr/declaration-de-confidentialite/
https://coronalert.be/fr/
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2. Aspects légaux 

 SUIS-JE OBLIGÉ, EN TANT QUE MÉDECIN, DE PRÊTER MA COLLABORATION AU 

SUIVI DES CONTACTS ?  

Il existe depuis longtemps déjà un cadre légal pour la déclaration obligatoire des Maladies 

infectieuses dans l’intérêt de la prévention pour la Santé publique. De plus, un Arrêté royal a été 

publié le 4 mai 2020 dans le cadre de cette épidémie spécifique “ Arrêté royal n° 18 portant création 

d'une banque de données auprès de Sciensano dans le cadre de la lutte contre la propagation du 

coronavirus COVID-19 ”. L'approbation de l'extension de cette base de données a été publiée dans 

l’ “ Arrêté royal n° 25 modifiant l'arrêté royal n° 18 du 4 mai 2020 portant création d'une banque de 

données auprès de Sciensano dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus 

COVID-19 ”. Un accord de coopération entre les municipalités est également en cours 

d'élaboration. 

L’Ordre des Médecins a publié un avis sur le sujet le 14/05/2020, qui mentionne entre autres “Pour 

ces raisons, il est recommandé du point de vue déontologique que le médecin apporte sa 

contribution à cette mesure de prévention tant par le signalement obligatoire des patients 

suspectés d'être atteints du COVID-19 qu'en collaborant au suivi des contacts si le médecin est 

lui-même atteint par le virus.”    

 SUIS-JE OBLIGÉ, EN TANT QUE PATIENT, DE PRÊTER MA COLLABORATION AU 

SUIVI DES CONTACTS ?  

Votre contribution peut vous aider et aider les autres. Votre aide permettra d’informer et de 

conseiller d’autres personnes à temps. Plus nous pouvons détecter de contacts à temps, moins 

grand sera le risque d’être confronté à une deuxième vague de contaminations. Ainsi, nous 

éviterons ensemble de nouvelles mesures sévères. Votre collaboration n’est donc pas obligatoire 

mais elle constitue une forme essentielle de solidarité et de civisme dans la lutte contre le Covid-

19. 

 LES DONNÉES COLLECTÉES SONT-ELLES SÉCURISÉES? QU’EN EST-IL DU 

RESPECT DE MA VIE PRIVÉE ?  

Les données collectées sont traitées d’une manière strictement confidentielle et sécurisée. Nous 

avons pris conseil auprès de l’Autorité de protection des données et reçu l’autorisation du Comité 

de sécurité de l’information.  

 

Seuls les services concernés recevront les données nécessaires à l'accomplissement de leur 

mission (ce qui a été évalué par le Comité de sécurité de l'information). La base de données 

contenant des données personnelles non anonymes au sein de la structure HealthData n'est pas 

directement accessible aux médecins, aux laboratoires, au centre d'appel, aux services 

d'inspection sanitaire ou aux scientifiques. Par exemple, l'agent d'appel ne reçoit que les 

coordonnées nécessaires pour effectuer l'enquête de suivi des contacts avec le patient index ou 

avec la personne de contact. L'agent qui appelle un contact n'a aucune information sur le patient 

index. Aucune base de données n'est conservée dans les centres d'appel. La liste de contacts 

n’est jamais transmise à votre employeur, à une école, à d’autres services publics, etc. et ne sera 

jamais utilisée pour contrôler si vous n’avez pas respecté les mesures.    

Si vous faites partie d’une communauté (comme une maison de repos ou une école), le médecin 

https://www.corona-tracking.info/wp-content/uploads/2020/06/KB-nr-25.pdf
https://www.corona-tracking.info/wp-content/uploads/2020/06/KB-nr-25.pdf
https://www.corona-tracking.info/wp-content/uploads/2020/06/KB-nr-25.pdf
https://www.ordomedic.be/fr/avis/conseil/secret-professionnel-dans-le-cadre-du-suivi-des-contacts-pour-lutter-contre-la-propagation-du-coronavirus-covid-19
https://www.ehealth.fgov.be/ehealthplatform/file/view/AXHe5CNAyLwYq_7rrxgF?filename=20-132-n238-mededeling%20persoonsgegevens%20diverse%20zorgverleners-COVID-19-gewijzigd%20op%2013%20mei%202020.pdf
https://www.ehealth.fgov.be/ehealthplatform/file/view/AXHe5CNAyLwYq_7rrxgF?filename=20-132-n238-mededeling%20persoonsgegevens%20diverse%20zorgverleners-COVID-19-gewijzigd%20op%2013%20mei%202020.pdf
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responsable de l'institution sera contacté afin d'identifier les contacts possibles dans l'institution et 

de prendre des mesures supplémentaires dans l'institution. Seuls le nom et le numéro de téléphone 

du patient index seront communiqués, par exemple, au directeur de l'institution 

 MON PATIENT A-T-IL DROIT À UNE ALLOCATION S’IL DOIT ÊTRE MIS EN 

QUARANTAINE? 

Les travailleurs du secteur privé et les fonctionnaires à qui il est demandé de se mettre en 

quarantaine peuvent continuer à recevoir un salaire/traitement, à condition que le télétravail soit 

possible.  

Si ce n’est pas possible, les travailleurs du secteur privé peuvent recevoir des allocations de 

chômage temporaire Corona sur la base du certificat médical de quarantaine qu’ils remettent à leur 

employeur. Ce certificat peut être utilisé jusqu’à la fin de la période prévue pour le régime spécifique 

du chômage temporaire Corona. Vous trouverez ici plus d’informations sur le régime du chômage 

temporaire.  

Les indépendants mis en quarantaine qui doivent cesser leur activité pendant au moins sept jours 

calendrier consécutifs peuvent faire la demande d’un droit passerelle à leur caisse d’assurances 

sociales.  

 QUI PEUT ÉTABLIR UN CERTIFICAT DE QUARANTAINE? COMMENT CELA SE 

PASSE-T-IL ? 

En principe, les certificats de quarantaine sont établis par les collaborateurs du centre d’appel, qui 

le font sur l’ordre des Inspecteurs sanitaires régionaux. Actuellement les contacts à haut risque 

asymptomatiques eux-mêmes peuvent également télécharger ce certificat de quarantaine (période 

maximale de 10 jours) pour leur employeur sur base du code reçu du centre d’appel, sur 

www.MaSanté.belgique.be. 

Dans l’attente du résultat du test et s’il a une forte suspicion qu’il s’agit vraiment de COVID-19, le 

médecin peut toutefois déjà demander aux personnes vivant sous le même toit de rester autant 

que possible à la maison (p. ex. télétravailler si possible). À cette fin, il peut établir un certificat de 

quarantaine temporaire, par exemple pour 48 heures, jusqu'à ce que le résultat du test soit connu. 

Si le résultat du test est positif et que le médecin en parle avec le patient, il peut éventuellement 

déjà établir le certificat de quarantaine (intégré dans les DMI) pour les autres personnes vivant 

sous le même toit s’il est également leur médecin traitant. 

 PUIS-JE, EN TANT QUE MÉDECIN, ÉTABLIR UN CERTIFICAT DE QUARANTAINE SI 

MON PATIENT AFFIRME AVOIR ÉTÉ EN CONTACT AVEC UN CAS CONFIRMÉ DE 

COVID-19? 

Si votre patient répond à la définition d’un cas possible, vous établissez pour lui un certificat 

d’incapacité de travail et vous l’envoyez faire un test ou vous faites le test vous-même. Lorsque 

vous discutez du résultat avec votre patient, vous pouvez, en cas de résultat positif (ou, 

exceptionnellement, en cas de suspicion clinique très forte sur la base p. ex. d’un lien 

épidémiologique et de symptômes typiques comme l’anosmie) déjà établir des certificats de 

quarantaine pour les personnes vivant sous le même toit. Si la suspicion de contamination  se 

confirme, le patient index et ensuite, les contacts à haut risque, seront contactés par le centre 

d’appel. Le centre d’appel établit alors les certificats (si cela n’a pas encore été fait). Un médecin 

ne peut donc jamais être prié d’établir un certificat de quarantaine uniquement sur la base d’une 

déclaration d’un patient.  

https://www.onem.be/fr
https://www.masante.belgique.be/#/
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 LA COMMUNICATION DE NOMS DE PATIENTS N’EST-ELLE PAS CONTRAIRE AU 

SECRET PROFESSIONNEL ? 

Voir question 2.1.  

3. Aspects pratiques 

 QUEL EST LE RÔLE DU MÉDECIN GÉNÉRALISTE  AVEC CETTE NOUVELLE 

APPLICATION « CORONALERT » ? 

Il est important de demander à votre patient s’il utilise l’app « Coronalert » lorsque vous prescrivez 

un test Covid-19.  

Si c’est le cas, demandez-lui de cliquer sur le bouton "Générer un code" dans l'application. L'app 

demandera ensuite si le patient présente des symptômes et, si oui, la date d’apparition. Aidez votre 

patient à répondre à ces questions sur base de votre anamnèse. L'application affichera alors le 

code du test (17 chiffres) et la date calculée de début d’infectiosité.  

Ces informations sont à recopier dans  le formulaire électronique habituel “COVID-19 : Déclaration 

et demande d’analyse de laboratoire pour suspicion SARS-CoV-2” Ce formulaire contient 

maintenant trois champs supplémentaires pour les informations de l'application : 

- Code d'identification « Coronalert » : Code à 17 chiffres généré par l’application du patient. 

- Date d'infectiosité de « Coronalert » : Date d'infectiosité, à lire sur le même écran. 

- Votre patient a-t-il été notifié via une alerte pour un contact à haut risque par « Coronalert » ? 

(Oui/Non). 

 

Si ceci n’a pas été fait, le patient peut également lui-même relier le test à son application: il recevra 

un sms l'invitant à remplir un formulaire en ligne.  

 COMMENT SE DÉROULE LE FLUX DE DONNÉES ? 

La déclaration se fait au moyen de formulaires électroniques. Ces formulaires sont intégrés dans 

les logiciels des médecins généralistes et des hôpitaux. Dans ces formulaires, le médecin complète 

le numéro de registre national, le numéro de téléphone et quelques autres données essentielles 

(p. ex. si le patient fait partie ou non du personnel soignant). Les données déjà disponibles dans le 

dossier électronique du patient sont autant que possible complétées automatiquement. Ce n’est 

qu’après avoir cliqué sur ‘Envoyer’ (et uniquement à ce moment-là !) que les données sont 

envoyées vers la banque de données centrale de Sciensano. Les laboratoires envoient également 

leurs résultats vers cette banque de données centrale. Dès qu’un résultat laboratoire positif est 

disponible, il est lié sur base du numéro de registre nationale au formulaire contenant les données 

de contact. En cas de résultat positif, le patient est repris sur la liste de travail du centre d’appel. Il 

sera par la suite contacté par le centre d’appel qui lui demandera de faire une liste de ses contacts. 

 Dans des cas exceptionnels, le suivi des contacts peut déjà commencer avant que le 

résultat du laboratoire soit connu. Vous trouverez une description détaillée dans la procédure des 

médecins généralistes. 

 

 

 

https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_GP_FR.pdf
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_GP_FR.pdf
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 QUI COMMUNIQUE LE RÉSULTAT DU TEST AU PATIENT ?  

Habituellement c’est le médecin (généraliste) qui communique le résultat du test au patient (et qui 

lui donne les conseils qui s’imposent). Convenez avec votre patient de la manière et du moment 

où il pourra vous (ou un collègue) contacter pour obtenir le résultat du test. Informez-le également 

qu'il sera appelé par le centre d'appel et demandez-lui de réfléchir à ses contacts (voir également 

la question 3.4). Néanmoins, comme le centre d’appel est actif tous les jours, même le week-end, 

il peut arriver que le patient est contacté par le collaborateur du centre d’appel avant que vous 

n’ayez eu l’occasion de discuter du résultat. Avec l’apparition des nouveaux outils administratifs, 

le résultat du test est également disponible sur www.MaSanté.belgique.be. Si le test a été lié au 

code généré par l’app « Coronalert », le patient peut retrouver son résultat directement dans 

l’application sur son téléphone. 

 POUR QUELS PATIENTS UN SUIVI DES CONTACTS EST-IL EFFECTUÉ ? 

Le suivi des contacts est effectué pour tout cas confirmé. Cela signifie qu’un résultat de laboratoire 

positif (d’un test PCR ou d’un test sérologique)  est nécessaire pour activer le suivi des contacts. 

Les résultats de tests d’anticorps ne sont pas pris en considération, car ils ne peuvent être détectés 

que plus tard au cours de la maladie (c'est-à-dire après la période infectieuse). Uniquement dans 

des cas exceptionnels, le médecin (généraliste) peut décider de faire débuter le suivi des contacts 

sans résultat de laboratoire positif, par exemple en cas de suspicion d’un test de laboratoire 

faussement négatif ou lorsque le patient ne veut pas être testé.  

 OÙ PUIS-JE TROUVER DES INFORMATIONS À COMMUNIQUER À MES PATIENTS ? 

Sur le site web de Sciensano, vous trouverez des brochures sur l’enquête sur les contacts, la liste 

des contacts à remplir et les conseils d’hygiène pour les patients. Un vidéo développé par le 

Le patient contacte son médecin 
généraliste. Suspicion de COVID-19 
établie

• Effectuez le prélèvement 
PCR 

• Envoyez l’échantillon au labo 

Généraliste

Résultat du test 
disponible

Forte suspicion COVID-19. 
Décision de suivi de contacts

Remplir formulaire 
électronique 3

Le patient ne peut ou ne 
veut pas être testé

Poste de 
test/triage

Labo

COVID-19 
Base de 
données

Le médecin informe le patient du 
résultat + procédure de suivi des 
contacts, recommandations pour 

l 'isolement à domicile

Le médecin réévalue les 
résultats en fonction du 

tableau clinique. Résultat 
faux-négatif probable?

Le médecin informe le patient du 
résultat  + lève les mesures 

d’isolement

Le médecin enregistre les 
données du patient dans le 
formulaire électronique 2

positifnégatif

oui non

Hôpital
Matériel de protection et de 
prélèvement disponible?

oui

Un prélèvement PCR doit être fait
Explication du protocole
Remplir le formulaire électronique 1

Patient vers 
un poste de 
test/triage

Accord local de prise en charge 
possible COVID-19 via le poste 
de test/triage ?

non

non

oui

L’échantillon

Résultat du test (+/-)

Test faux-négatif
/ Cas probable, non testé

Standard

Exception 

https://www.masante.belgique.be/#/
https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-outils-de-communication
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Collège de la Médécine Générale qui explique le procès est disponible ici. 

 

Des brochures dans d’autres langues (turc, russe, roumain, etc.) sont disponibles sur : 

https://www.zorg-en-gezondheid.be/folder-contactonderzoek-bij-covid-19  

 COMMENT PUIS-JE SAVOIR SI MON PATIENT A ÉTÉ PLACÉ EN QUARANTAINE ?  

Le certificat de quarantaine établi par voie digitale est envoyé au patient via l’eBox ou par e-mail. 

Il pourra trouver ce certificat via https://www.masante.belgique.be/#/. Le médecin généraliste ne 

doit rien faire pour cela et ne sera pas informé. Si le patient développe des symptômes pendant la 

période de quarantaine, il doit contacter son médecin traitant. 

 

3.6  QUE DOIS-JE FAIRE SI JE SOUPÇONNE LE COVID-19 CHEZ UN DE MES 

PATIENTS ? 

1. Le patient téléphone à son médecin généraliste pour une anamnèse téléphonique.  

2. Le médecin décide si le patient remplit la définition de cas et un échantillon doit donc être 

prélevé.  

o S’il ne s’agit pas de COVID-19 (p.ex. plaintes allergiques chez un patient avec des 

antécédents) : le médecin décide quel traitement et quel type de certificat sont 

nécessaires. 

o Si prélèvement : le médecin donne au patient un certificat d’incapacité de travail de 7 

jours.  

3. Le médecin généraliste informe le patient de la suite du parcours et de la possibilité qu'il soit 

appelé par le centre d'appel. Des éventuelles personnes vivantes sous le même toit doivent 

se mettre en quarantaine autant que possible jusqu’à obtention du résultat du test. On essaie 

de disposer du résultat du test dans un délai de 24-48h.  

Si le test est négatif et que le médecin ne veut pas le rejeter, le médecin téléphone au patient 

avec le résultat et les personnes vivant sous le même toit peuvent reprendre leurs activités 

normales et leur quarantaine est levée. Pour le patient, le médecin décide pendant combien de 

temps l’incapacité de travail doit encore durer.  

Si le test est positif, le médecin généraliste en informera le patient et lui signalera qu’un centre 

d’appel prendra contact avec lui pour lui poser des questions sur les contacts qu’il a eus au cours 

des derniers jours (jusqu’à deux jours avant l’apparition des symptômes). Le médecin signalera 

également que les personnes vivant sous le même toit recevront une attestation de quarantaine 

de la part du centre d’appel pour (un maximum de) dix jours après le dernier contact à haut risque.  

Si le test est négatif et que le médecin généraliste décide de le rejeter (p. ex. le patient présente 

des symptômes typiques du Covid-19 comme anosmie, problèmes respiratoires et une fatigue 

extrême, et/ou il existe un lien épidémiologique avec un autre cas), le médecin téléphone à ce 

patient pour lui signaler qu’il a un test PCR négatif mais qu’il pense qu’il s’agit quand même bien 

d’un cas de COVID-19. Il remplit également le formulaire électronique 2 “COVID-19 : demande de 

suivi de contacts pour un résultat de test négatif”. Les actions qui en découlent pour le centre 

d’appel sont les mêmes qu’en cas de résultat positif.  

https://drive.google.com/file/d/1vgy-yjbmy7y_yFIquVnDaD0ickboRCkx/view?fbclid=IwAR0SdBupwQLKHmMWm9iVvD9mTfxTlQVJyY0Z6cMBQu3YvSvGYo0yrWvYVLs
https://www.zorg-en-gezondheid.be/folder-contactonderzoek-bij-covid-19
https://www.masante.belgique.be/#/
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 COMMENT DOIS-JE LANCER LE SUIVI DES CONTACTS ? 

Si vous avez rempli et envoyé le formulaire électronique 1 “COVID-19 : Déclaration et demande 

d’analyse de laboratoire pour suspicion SARS-CoV-2”, le suivi des contacts commence 

automatiquement dès qu’un résultat de test positif est disponible. Vous ne devez donc plus rien 

faire vous-même. Eventuellement, le médecin peut déjà établir un certificat de quarantaine pour 

les personnes vivant sous le même toit. À noter qu'il est donc essentiel de remplir un numéro de 

téléphone correct dans le formulaire électronique, sinon le patient ne pourra pas être joint ! 

Si le résultat du test est négatif, mais que vous souhaitez quand même lancer le suivi des contacts 

parce que vous soupçonnez être en présence d’un résultat faussement négatif (p. ex. sur la base 

de caractéristiques cliniques typiques et d’un lien épidémiologique), vous devez le notifier en 

envoyant le formulaire électronique 2 “COVID-19 : demande de suivi de contacts pour un résultat 

de test négatif ”. 

Dans certains cas exceptionnels, le suivi des contacts peut être lancé sans attendre le résultat du 

laboratoire. Il faut le faire en complétant le formulaire électronique 3 “COVID-19 : demande directe 

de suivi de contacts pour une suspicion très forte de COVID-19”. Si ce formulaire est rempli, il n’est 

pas possible de l’annuler et le suivi des contacts aura effectivement lieu, même si un résultat négatif 

est disponible par la suite dans la banque de données. 

Le suivi des contacts peut seulement être lancé par l’envoi d’un formulaire électronique vers la 

banque de données centrale. Il n’est pas possible de le faire par téléphone ou par mail. Si le 

médecin n’a pas accès à cet outil, voir également la question 3.9, il renvoie le patient à un 

collègue/centre de test & de tri qui eux peuvent le faire.  

 QUE FAIRE SI MON PATIENT NE PARLE NI LE FRANÇAIS, NI LE NÉERLANDAIS, NI 

L’ALLEMAND ? 

Pour le traçage des contacts, des personnes parlant plusieurs langues ont été recrutées. 

Si l’entretien n’est possible que dans une langue précise, la conversation/le numéro de téléphone 

sera transféré(e) au sein du centre d’appel à une personne parlant la langue en question.  

 QUE FAIRE SI JE NE DISPOSE PAS DU MATÉRIEL NÉCESSAIRE POUR RÉALISER 

LE TEST ? 

Pour réaliser le test, le médecin doit disposer du formulaire électronique, d’un équipement de 

protection individuel et de tubes/d’écouvillons pour le prélèvement. Si vous ne remplissez pas une 

de ces conditions ou s’il a été décidé au niveau local que tous les patients COVID-19 possibles 

doivent passer par un centre de test/tri, vous devrez y envoyer le patient. Le médecin généraliste 

doit remplir le formulaire électronique (sauf s’il n’y a pas accès), même s’il envoie le patient vers 

un centre de test/tri. De cette manière, les données de contact du patient sont déjà enregistrées 

dans la banque de données centrale. Le centre de test/tri pourra alors retrouver le formulaire via 

l’eHealthBox, s’il y a accès, et devra uniquement ajouter le numéro de l’échantillon. Si nécessaire, 

par exemple si le centre de test/tri n’a pas accès à l’eHealthBox, le formulaire électronique pourra 

également, après avoir été envoyé par voie digitale, être imprimé par le médecin généraliste (en 

PDF) et donné/envoyé au patient.  



 

11 

 QUE FAIRE SI JE NE DISPOSE PAS D’UN DOSSIER MÉDICAL INFORMATISÉ ? 

EST-CE QUE JE NE PEUX DANS CE CAS PAS FAIRE DE DÉCLARATION ? 

Les formulaires électroniques ont été intégrés dans les différents logiciels à l’usage des médecins 

généralistes et les hôpitaux. Si toutefois, vous avez des problèmes techniques, prenez contact 

en première instance avec votre service ICT ou votre fournisseur de logiciel. 

Les médecins qui doivent prescrire des tests pour des collectivités (par exemple, écoles, 

entreprises, prisons...) peuvent utiliser un "outil de collectivité" disponible sur http://pcr.tracking-

coronavirus.be Le manuel d'utilisation se trouve ici. L'enregistrement se fait par eID ou itsme. L'outil 

permet également de consulter les résultats.  

Les médecins qui veulent prescrire des tests pour des patients individuels et qui ne disposent pas 

d’un DMI, peuvent exceptionnellement utiliser Hector pour envoyer les formulaires électroniques 

et, si c’est vous qui a prescrit le test, pour recevoir les résultats de laboratoire. 

L’Hector gratuit dans le cadre du COVID-19 est mis à la disposition des médecins : 

 qui disposent d’un certificat eHealth valide;  

 qui n’ont pas de Dossier médical électronique (DME) dans leur cabinet privé ; 

 qui ne sont pas actifs comme médecin dans un hôpital.  

 

Procédure destinée à recevoir une installation Hector gratuite pour un enregistrement dans le cadre 

du COVID-19 : 

1. veillez à avoir sur votre PC un lecteur de carte eID qui fonctionne ; 

2. ayez votre eID et votre code PIN sous la main ; 

3. demandez votre certificat eHealth selon la procédure décrite sur le site web d’eHealth : 

https://www.ehealth.fgov.be/fr/esante/professionnels-de-la-sante/gestion-des-certificats-

ehealth/presentation-generale ; 

4. installez Teamviewer à l’avance sur votre PC afin que l’installation d’Hector puisse se faire à 

distance ; 

5. surfez sur http://agenda.healthconnect.be, sélectionnez rendez-vous “Hector gratuit pour 

COVID19” et choisissez un moment qui vous convient le mieux. Vous serez contacté par 

téléphone au moment que vous aurez choisi pour effectuer l’installation.  

IMPORTANT : l’application est offerte gratuitement uniquement pendant la durée de la crise du 

COVID-19. Ensuite, la licence Hector sera supprimée ou éventuellement convertie en une version 

payante (25 euros par mois).  

4. Résultats de laboratoire et demandes de 

tests en laboratoire 

 COMMENT DOIS-JE DEMANDER UN TEST PCR POUR LA COVID-19 CHEZ MON 

PATIENT ? 

Utilisez le formulaire électronique “COVID-19 : Déclaration et demande d’analyse de laboratoire 

pour suspicion SARS-CoV-2” qui est intégré dans le dossier médical électronique et appuyez sur 

“envoyer”. Un code de prescription pour le test corona (CTPC) est ensuite envoyé au patient qui 

http://pcr.tracking-coronavirus.be/
http://pcr.tracking-coronavirus.be/
https://www.corona-tracking.info/wp-content/uploads/2020/10/Voorschrijftool-Manual-FR.pdf
https://www.ehealth.fgov.be/fr/esante/professionnels-de-la-sante/gestion-des-certificats-ehealth/presentation-generale
https://www.ehealth.fgov.be/fr/esante/professionnels-de-la-sante/gestion-des-certificats-ehealth/presentation-generale
https://www.teamviewer.com/nl/
http://agenda.healthconnect.be/
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peut l'utiliser pour prendre un rendez-vous en ligne pour un prélèvement dans le centre de 

test/triage de son choix.    

Si vous effectuez vous-même l'échantillonnage :  

- et vous collaborez avec un laboratoire clinique:  

Imprimez ensuite le formulaire et joignez-le à l'échantillon, à moins que vous ne puissiez 

identifier clairement le tube avec un numéro d'échantillon (par exemple à l'aide 

d'autocollants avec un code barre) et que le laboratoire vous ait confirmé qu'il n'a pas 

besoin de formulaire papier.   

 

- et vous coopérez avec la plate-forme fédérale:  

o Vous devez indiquer dans quel laboratoire les échantillons doivent être analysés 

: pour la plate-forme fédérale, sélectionnez FEDERAL-PLATFORM 

o En fonction du développement de la plate-forme fédérale, il vous sera demandé 

d'entrer un laboratoire spécifique par région à partir d'un certain moment, en 

fonction de la capacité. Le centre de triage sera contacté individuellement. 

o Chaque fois que vous prélevez un échantillon, le code-barres de l'échantillon 

doit être enregistré dans la demande et lié à un patient. 

o pour plus d'informations : voir https://www.corona-tracking.info/centres-de-

tri/plateforme-federale/faqs/?lang=fr 

o En cas de problèmes : formez le 0800 980 06. . 

 LA PROCÉDURE EST-ELLE LA MÊME SI JE VEUX VÉRIFIER SI MON PATIENT A 

DÉVELOPPÉ DES ANTICORPS AU SARS-COV-2?  

Les indications pour la réalisation d’une sérologie sont encore relativement limitées, étant donné 

le manque de clarté qui existe encore sur l’interprétation des résultats. Pour plus d’informations, 

voir les indications pour les tests. Etant donné que seulement la présence des anticorps (sans PCR 

positif) ne nécessite pas de suivi des contacts, la demande des tests sérologique peut se faire via 

la procédure normale.  

 COMMENT PUIS-JE OBTENIR LE RÉSULTAT DE MON PATIENT? 

Le résultat du laboratoire est communiqué de la manière habituelle au médecin (p. ex. via le DMG 

du patient), si celui-ci ou le centre de test/tri collabore avec un laboratoire clinique. Au lancement 

de cette première phase, de nombreux centres de test/tri travailleront toutefois avec la ‘plateforme 

fédérale’. Les résultats de la plateforme fédérale sont depuis peu également envoyés au médecin 

tenant le DMG du patient et le médecin prescripteur par le eHealthBox. De plus, tout médecin ayant 

une relation thérapeutique avec un patient peut consulter les résultats dans le hub (CoZo, mais 

également Vlaams Ziekenhuis Netwerk, Brussels Gezondheidsnetwerk ou Réseau Santé Wallon). 

Le médecin demandeur peut également retrouver les résultats dans l’application CyberLab 

Le patient peut, lui aussi,  trouver ses résultats via https://www.masante.belgique.be/#/, et via l’app 

« CoronAlert » si le test est lié au code généré par l’application (voir question 3.1). Pour les tests 

effectués dans des collectivités (par exemple, une école ou une entreprise), le médecin 

https://testcovid.doclr.be/#!/flow
https://www.corona-tracking.info/centres-de-tri/plateforme-federale/faqs/?lang=fr
https://www.corona-tracking.info/centres-de-tri/plateforme-federale/faqs/?lang=fr
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_Case%20definition_Testing_FR.pdf
https://www.cozo.be/zorgverlener
https://www.iriscare.brussels/?wpdmdl=8871
https://www.masante.belgique.be/#/
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coordinateur peut retrouver les résultats de tous ses patients au sein de cette collectivité dans le 

collectivity tool1.  

 PUIS-JE UTILISER DES ÉTIQUETTES DE LA MUTUALITÉ POUR LES COLLER SUR 

LES TUBES DU LABORATOIRE ? 

Si vous collaborez avec un laboratoire clinique : suivez la procédure normale (p. ex. 

identification des tubes à l’aide d’étiquettes de la mutualité ou d’étiquettes avec code-barres 

fournies par le laboratoire). 

Si vous collaborez avec la plateforme fédérale : non. La plupart des tubes ont déjà un code-barres 

qui doit être lié au numéro de registre national du patient via l’application en ligne.    

Si aucun code-barres n’a encore été apposé sur le tube, l’étiquette avec code-barres livrée avec 

le tube doit être collée dessus dans la longueur (verticalement) pour que le code-barres puisse être 

scanné dans les laboratoires. Si le code-barres est apposé horizontalement, il ne sera pas possible 

de le scanner et des démarches supplémentaires devront être effectuées au laboratoire, retardant 

ainsi le processus de test.  

Etiquette mal collée : 

 

Etiquette bien collée : 

 

 COMBIEN DE TEMPS FAUT-IL COMPTER POUR RECEVOIR LES RÉSULTATS ? 

POURQUOI CELA DURE-T-IL AUSSI LONGTEMPS ?  

Pour les laboratoires cliniques, le ‘turnaround time’ (temps de traitement) est variable mais ils 

réussissent généralement à communiquer les résultats dans un délai de 24h.  

Les laboratoires cliniques ne disposent toutefois pas (encore) d’une capacité suffisante pour 

répondre à toutes les demandes et de nombreux centres de tri travaillent donc avec la ‘plateforme 

fédérale’. Etant donné qu’il s’agit d’une plateforme plus centralisée, il faut parfois plus de temps 

pour le transport et la logistique générale. Le temps de traitement est suivi par les autorités. S’il 

                                                

1 Des informations supplémentaires sur le collectivity tool sont disponibles ici : https://www.corona-tracking.info/medecins-
de-collectivites/?lang=fr  

https://www.corona-tracking.info/medecins-de-collectivites/?lang=fr
https://www.corona-tracking.info/medecins-de-collectivites/?lang=fr
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devient trop long, des priorités peuvent être définies dans la stratégie de testing pour assurer que 

tous le résultats soient disponibles dans un délai raisonnable.  

 JE NE TROUVE PAS LE RÉSULTAT DE MON PATIENT. PUIS-JE APPELER 

QUELQU'UN ? 

Si le prélèvement avait été envoyé vers un laboratoire clinique, veuillez contacter le laboratoire. 

Pour la plate-forme fédérale, vous pouvez appeler le 02 223 00 00. Le service d'assistance 

téléphonique ne peut que vous informer sur l'état des résultats (disponibles, en cours de traitement, 

non conformes, non valables). Les résultats de laboratoire ne seront jamais communiqués par 

téléphone. Si les résultats ne sont pas disponibles après 4 jours, ils seront affichés comme "non 

conformes" car après 4 jours, il n'est plus possible d'obtenir un résultat de test fiable.  

 QUE SIGNIFIE UN RÉSULTAT DE TEST "NON CONFORME" OU "NON VALABLE"? 

« Non-conforme » signifie qu'il y a eu un problème pré-analytique avec l'échantillon qui a rendu 

impossible la réalisation du test. L'échantillon n'est pas arrivé dans des conditions optimales et le 

test n'a pas pu être effectué (par exemple parce qu'il n'était pas correctement fermé et qu'il n'y 

avait pas assez de liquide, d'autres substances dans le tube, ...) ou parce que l'échantillon n'a pas 

été (correctement) enregistré dans le CyberLab ou à temps.  

« Invalid » ou « non-valable » signifie que les résultats des tests ne sont pas fiables. Le résultat du 

test (réaction PCR) ne répondait pas aux critères d'interprétation fiable.  

Malheureusement, dans les deux cas, un résultat ne peut être obtenu qu'en prélevant un nouvel 

échantillon.  

 QUE DOIS-JE FAIRE SI MON PATIENT N’A PAS DE NUMÉRO DE REGISTRE 

NATIONAL ? 

Si un patient ne dispose pas d’un numéro de registre national, il est possible de créer un numéro 

BIS. De cette manière, le patient est enregistré dans le registre BIS, un registre complémentaire 

au registre national. Le numéro BIS est créé sur la base d’un ensemble de données d’identification 

minimales :  

 MID 1a : nom, premier prénom, date de naissance, adresse de contact en Belgique 

 MID 1b : nom, premier prénom, date de naissance, adresse du domicile à l’étranger 

 MID 2 : nom, premier prénom, sexe, date et lieu de naissance (à savoir le pays et la 

commune). 

Il est important de noter que la création d’un numéro BIS a un impact considérable puisque, tout 

comme le numéro de registre national, il sert d’identification officielle et unique. La création de ce 

numéro n’est donc possible que si on a la certitude que le patient n’a pas de numéro de registre 

national ni de numéro BIS existant ; sa création doit avoir lieu en accord avec le patient et le numéro 

contiendra autant de données informatives que possible sur ce patient (p. ex. sur la base d’autres 

documents officiels dont le patient dispose, comme un permis de conduire, un passeport, etc.).  

La fonctionnalité permettant de créer un numéro BIS est intégrée dans la plupart des logiciels 

professionnels ; informez-vous auprès de votre fournisseur.     

Instructions spécifiques pour CareConnect.pdf (attention : le 14/05, un update du logiciel a eu lieu) 

et HealthOne.pdf. 

https://www.domusmedica.be/sites/default/files/CareConnect.pdf
https://www.domusmedica.be/sites/default/files/HealthOne.pdf
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Attention : cette fonction n’est pas disponible dans Mediris et elle ne fonctionne pas non plus dans 

les maisons médicales qui utilisent PriCare/Topaz. Une application web est à dispositions des 

médecins sur https://ehealth.fgov.be/fr/esante/professionnels-de-la-

sante/ehealthcreabis/presentation-generale . Si besoin, les médecins peuvent prendre contact par 

mail avec la cellule Identification de la Banque-carrefour de la Sécurité sociale : 

identification@ksz-bcss.fgov.be.  Vos demandes seront traitées en priorité les jours ouvrables 

entre 8 et 17 heures. Dans ce cas, vous devrez indiquer ce qui suit dans votre mail “Création 

numéro BIS - Covid-19”.  

5. Aspects liés au contenu 

 QUI EST CONSIDÉRÉ COMME UN CONTACT PROCHE? 

Voir procédure contacts : https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-

19_procedure_contact_FR.pdf. 

 UNE PERSONNE AYANT EU LE COVID-19 DOIT-ELLE ÊTRE PLACÉE UNE 

NOUVELLE FOIS EN QUARANTAINE EN CAS DE CONTACT RAPPROCHÉ AVEC UN 

CAS POSITIF ?  

Il règne encore une grande incertitude dans la littérature scientifique actuelle quant à l’immunité 

après avoir développé la maladie : pendant combien de temps est-on protégé ? Est-on également 

protégé contre le fait d’être porteur ? Est-ce que tout le monde fabrique des anticorps après avoir 

développé la maladie ?  

Néanmoins on propose pour le moment que les  personnes qui avaient un test PCR positif au 

cours des deux mois précédents ne doivent pas être placée en quarantaine. Il ne s’applique en 

revanche pas aux personnes qui présentaient des symptômes typiques du COVID-19 mais qui 

n’ont pas été testées (> 70% des personnes testées quant à la présence du COVID-19 pendant le 

pic de l’épidémie avaient en effet un test PCR négatif et ont probablement développé une autre 

affection virale). 

Vous trouverez plus d’informations sur l’immunité et le réinfection ici.  

 MON PATIENT A EU UN TEST PCR POSITIF IL Y A 3 SEMAINES ET PRÉSENTE À 

NOUVEAU DES SYMPTÔMES RESPIRATOIRES, DOIS-JE LE TESTER À NOUVEAU?  

Dans le contexte épidémiologique actuel, un nouveau test dans les deux mois n'est pas nécessaire, 

sauf si la personne présente des symptômes graves nécessitant une hospitalisation.   

 MON COHABITANT EST ENTRÉ EN CONTACT AVEC UN PATIENT ATTEINT DE 

COVID ET A ÉTÉ MIS EN QUARANTAINE, PUIS-JE ALLER TRAVAILLER ? 

Oui, aucune mesure supplémentaire n'est requise pour un "contact d'un contact". Ce n'est que si 

vous avez été vous-même en contact avec un cas confirmé que vous pouvez être mis en 

quarantaine. Si votre cohabitant développe des symptômes, il doit contacter un médecin pour qu'il 

fasse un test. Si le test est positif, le cohabitant devient un cas confirmé et vous devrez être mis en 

quarantaine. Veillez à ne pas partager les ustensiles pour manger et boire (couverts, assiettes, 

https://ehealth.fgov.be/fr/esante/professionnels-de-la-sante/ehealthcreabis/presentation-generale
https://ehealth.fgov.be/fr/esante/professionnels-de-la-sante/ehealthcreabis/presentation-generale
mailto:identification@ksz-bcss.fgov.be
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_fact_sheet_ENG.pdf
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_fact_sheet_ENG.pdf
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tasses, verres, et aérez régulièrement les pièces à vivre. Pour plus d'informations, voir les conseils 

d'hygiène pour les contacts asymptomatiques à haut risque en quarantaine.  

 QUAND DOIS-JE, EN TANT QUE MÉDECIN, REJETER UN TEST NÉGATIF ?  

Dans l’approche ‘Tester et Tracer’, il est possible de donner quand même un diagnostic ‘COVID-

19’ à un patient ayant un test négatif quant à la présence du SARS-CoV-2 (rejet du test négatif), 

sur la base de l’évaluation clinique du médecin. Il n’existe pas de critères ‘objectifs’ permettant de 

rejeter un test négatif mais un certain nombre de critères cliniques et épidémiologiques existent.  

Tout d’abord, le risque (préalable) d’une infection par le COVID-19. Si dans un groupe de 

personnes vivant ensemble (ménage, famille, résidence), un seul cas confirmé de COVID-19 est 

constaté, le risque que les autres personnes soient contaminées est plus grand. Les symptômes 

spécifiques peuvent également être une raison d’ignorer un résultat de test négatif et de conclure 

quand même qu’il s’agit du COVID-19. La disparition soudaine de l’odorat ou un changement 

anormal de la sensation de goût sont des caractéristiques typiques d’une infection COVID-19 qui 

sont moins fréquentes dans des infections provoquées par d’autres micro-organismes. Quel que 

soit le type de signe clinique ou de symptôme, le fait que ce symptôme soit ‘inhabituel’ chez le 

patient doit être un point d’attention pouvant faire penser au COVID-19. En outre, il existe des 

constatations typiques d’examens techniques qui peuvent faire penser au COVID-19.  Pensons 

ici aux anomalies caractéristiques sur un CT-scan du thorax, comme des images en verre dépoli 

avec circonférence irrégulière, centrales ou périphériques dans les poumons, ou la divergence 

évidente entre une saturation en oxygène peu élevée et l’absence d’une dyspnée subjective.  

Une fois qu’un résultat négatif a été ‘rejeté’ dans la base de données, le patient reçoit le statut de 

‘patient index’  et la procédure de suivi des contacts commence. Il n’a donc pas de sens de répéter 

le test parce que le résultat n’aura aucune influence sur la suite de la procédure de suivi des 

contacts. C’est l’évaluation clinique du médecin qui sera déterminante en ce qui concerne le 

résultat de la détection du virus.  

 LES CONTACTS À HAUT RISQUE ASYMPTOMATIQUES SONT-ILS TESTÉS ? 

Suite à la décision de la CIM (Conférence interministérielle des Ministres de la Santé), il a été 

décidé qu’à partir du 23 novembre 2020 tous les contacts à haut risque et les voyageurs revenant 

de zone rouge, seront à nouveau testés. 

 

Un test est recommandé au jour 7 après le dernier contact à haut risque. Ceci est valable pour 

tous. En cas de résultat négatif, la quarantaine pourra être levée immédiatement, soit au plus tôt 

le septième jour après le contact à haut risque. 

 

À partir du 31 décembre, les voyageurs revenant d’une zone rouge suivront une procédure 

légèrement différente. Voir les questions fréquemment posées sur COVID-19 et les voyages : 

COVID-19 FAQ travel FR.pdf . 

 C'EST ENCORE DIFFÉRENT ! COMMENT EXPLIQUER CELA À MES PATIENTS ? 

Les lignes directrices changent régulièrement et c'est difficile… Mais le contexte (circulation du 

virus, phase de la stratégie de sortie, disponibilité des tests, connaissances scientifiques sur le 

virus...) évolue également constamment. Il est donc nécessaire d'être flexible et de pouvoir 

réévaluer et ajuster le cas échéant. Les scientifiques s'accordent à dire que, tout en respectant les 

https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_hygiene_highriskcontact_FR.pdf
https://covid-19.sciensano.be/sites/default/files/Covid19/COVID-19_procedure_hygiene_highriskcontact_FR.pdf
file://///sciensano.be/fs/1102_EPIVG_Crisis/Crise%20coronavirus/Contact%20tracing/communication/FAQ/À%20partir%20du%2031%20décembre,%20les%20voyageurs%20de%20retour%20suivront%20une%20procédure%20légèrement%20différente.%20Voir%20les%20questions%20fréquemment%20posées%20sur%20COVID-19%20et%20les%20voyages
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mesures de quarantaine, le suivi des contacts est essentiel pour limiter la circulation du virus. 

Expliquez cela au patient et insistez sur le fait que la quarantaine est une bonne action et un étape 

cruciale. L'arbre décisionnel ci-dessous vous donne un aperçu sur les mesures pour les contacts 

asymptomatiques à haute risque :  
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6. Vous n’avez pas trouvé la réponse à votre 
question? Essayez les lignes d’assistance 
suivantes.  

 UTILISATION / RÉSULTATS DE CYBERLAB 

biss@memo.be of 02 223 00 00 (24h/7j). 

 UTILISATION DES FORMULAIRES ÉLECTRONIQUES DANS LES LOGICIELS 

Prenez contact avec le helpdesk des fournisseurs.  

 PROCÉDURE DE SUIVI DES CONTACTS 

https://www.corona-tracking.info  

 TOUTES LES PROCÉDURES 

             https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-procedures 

 info@sciensano.be 

 CRÉATION D’UN NUMÉRO BIS 

identification@ksz-bcss.fgov.be 

 INFORMATIONS SUR DES SITUATIONS SPÉCIFIQUES EN DEHORS DES SOINS DE 

SANTÉ 

Veuillez prendre contact avec les collègues du SPF Santé publique sur info-

coronavirus@health.fgov.be ou la réponse est déjà disponible sur https://www.info-

coronavirus.be/nl/faq/#009. 

https://mailings.sciensano.be/l/102902/uc7hceyoxrp6zradjzzmz7qaktee7cqan7dnymxvdcy2lph57haq/kuxjm2lverhepd33rcs7imshnq
https://covid-19.sciensano.be/fr/covid-19-procedures
mailto:identification@ksz-bcss.fgov.be
mailto:info-coronavirus@health.fgov.be
mailto:info-coronavirus@health.fgov.be
https://www.info-coronavirus.be/nl/faq/#009
https://www.info-coronavirus.be/nl/faq/#009

